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A l’échelle communale, le Plan d’Occupation des Sols (POS) qui :

➢ Fixait les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols. 

Et un peu moins

A l’échelle intercommunale, le Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme  (SDAU) qui :

➢ Composait les règles locales d’urbanisme supra communales,

➢  Fixait les orientations stratégiques du territoire concerné,

➢  Déterminait, sur le long terme, la destination générale des sols,

➢  Permettait de coordonner les programmes locaux d'urbanisation avec la politique 

d'aménagement du territoire.

En 2000, la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain)  transforme : 

➢ Le POS en PLU (Plan Local d’Urbanisme) ou en Carte Communale,

➢ Le SDAU en SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale).

Historiquement on connaissait
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Rappel historique  
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Depuis 2000, Loi SRU

Des finalités similaires :

➢ Comme le POS, le PLU et la Carte Communale fixent les règles générales et les servitudes 

relatives à l’utilisation des sols

➢ Comme le SDAU, le SCOT est un outil de conception et de mise en œuvre d’une planification 

stratégique intercommunale 

Des processus d’élaboration différents car on passe de documents de gestion du droit des sols 

à des documents de projet :

➢  Introduction de la notion d’Urbanisme de Projet : PADD des PLU (Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable);

➢  Renforcement des procédures de concertation avec la population.

➢  Instaure le développement durable comme principe directeur :

L'équilibre entre le développement urbain et la préservation des milieux agricoles et naturels

La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat

L'utilisation économe et équilibrée des espaces, des déplacements et des ressources

Depuis 2000, la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain))



SCOT

Échelle 

Bassin de vie, plusieurs communes ou 
communautés de communes. 

Échelle 

Commune ou Communauté de communes. 

Ce que le SCOT apporte à un territoire 

Un projet, une vision large, une mise en 

cohérence des enjeux de développement du 

territoire : habitat, économie, transport, 

agriculture… Et sa traduction concrète dans la 

destination des terres qui s’appliquera ensuite 

dans le PLU ou la Carte Communale. 

Ce que le PLU ou CC apporte à un territoire 

Le PLU ou la CC régit le droit des sols. Il se 

base sur un projet de développement à l’échelle 

de la commune avec une mise en cohérence 

des enjeux locaux, et de projets plus globaux 

(via le SCOT notamment). 

Objectifs 

Le SCOT définit une politique stratégique 

d’aménagement du territoire et constitue un 

cadre de référence opposable pour les 

différentes politiques (habitat, déplacements, 

développement commercial, etc.), mais aussi 

pour les documents d’urbanisme de rang 

inférieur (PLU, Cartes communales). 

CC ou PLU

Objectifs 

Le PLU établit un projet global d’urbanisme et 

d’aménagement pour le territoire concerné, et y 

fixe les règles d’utilisation du sol à la parcelle

La CC délimite les secteurs où les constructions 

sont autorisées et les secteurs où les 

constructions ne sont pas admises. 
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SCOT / PLU / Loi SRU



• Les conclusions du Grenelle II ont amené à la loi ENE (Engagement national sur 

l’environnement) du 12 juillet 2010. Depuis les SCOT et les PLU doivent :

• Analyser la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, et 

fixer des objectifs de modération et de lutte contre l’étalement urbain. 

• Intégrer la prise en compte du changement climatique,

• Prévenir des Risques Naturels et pollutions

• Assurer la préservation de la biodiversité et des continuités 

écologiques, les terres agricoles, naturelles et forestières. :

– Faire l’objet dans certain cas d’une démarche d’évaluation 

environnementale tout au long de la procédure d’élaboration. Et à 

minima à Evaluer les incidences des choix du document 

d’urbanisme sur l'environnement et exposer la manière dont il prend en 

compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur

2010, la loi ENE (Engagement National sur l’Environnement)
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2010, loi ENE



2014, la loi ALUR 

(pour l’accès au logement et l'urbanisme rénové)

• Suppression des COS (Coefficient d’occupation des Sols) et des superficies minimales

• Caducité des POS au 31/12/2015, avec retour au RNU (Règlement National d’Urbanisme), 

délais jusqu’en mars 2017 pour les POS en cours de révision en PLU

• Renforcement de la notion de modération de la consommation d’espace avec l’analyse de 

cette consommation à 10 ans, des capacités de densification et de mutation. Fixer des 

objectifs chiffrés de consommation d’espace et de densité au sein du PADD (pour les PLU).

• Urbanisation limitée en cas d’absence de SCOT

• Transfère de l’urbanisme aux communautés de communes => PLUi sauf minorité de blocage
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2014, loi ALUR



2015, la loi NOTRe 

(Loi portant sur la nouvelle organisation territoriale 

de la République (NOTRe))

Promulguée le 7 août 2015, la NOTRe confie de nouvelles compétences aux régions et 

redéfinit les compétences attribuées à chaque collectivité territoriale :

• Création des SRADDET (Schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et 

d’égalité des territoires) qui redonne à la planification territoriale son rôle stratégique 

(prescriptivité, intégration de schémas sectoriels, co-construction) et renforce la place de 

l’institution régionale => formulation d’une vision politique de ses priorités en matière 

d’aménagement du territoire.
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2014, loi NOTRe



Échelle régionale

Échelle communale ou 

intercommunale 

Échelle de la parcelle 

cadastrale

SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et d'Égalité des 

Territoire)

Échelle intercommunale et/ou 

du bassin de vie

SCOT

 (Schéma de Cohérence Territorial)

PLU(i) (Plan Local D’Urbanisme) / Carte Communale 

Autorisation d’urbanisme (DP, PC, PA)

Règlement
Orientations d’Aménagement 

et de programmation

Objectifs Règles

est conforme

est compatible

prend en compte

Échelle nationale
Principales Lois : SRU, ENE, ALUR, Loi Climat et Résilience 

et également Loi montagne et loi littoral
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La planification territoriale



2021, loi climat et résilience 
Cette loi fixe un objectif légal d’absence 

d’artificialisation nette à terme (2050).

Avec, dans un 1er temps, la réduction par 2 

de la CONSOMMATION D’ESPACE NAF 

2021-2031 par rapport à la consommation 

d’espace observée sur la période 

2011/2021.

Dans un 2ème temps les documents de 

planification devrons définir des objectifs 

permettant d’aboutir à un développement à 

ARTIFICIALISATION NETTE NULLE pour 

2050 (ZAN : Zéro Artificialisation Nette).

Afin de décliner territorialement ces objectifs 

dans les temps impartis, le législateur a fixé, 

d’ores et déjà, des délais précis dans 

lesquels les collectivités doivent mettre leurs 

documents de planification en cohérence 

avec la loi “Climat et Résilience”. 
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2021, loi Climat et Résilience

SRADDET de la Région 
Auvergne – Rhône - Alpes

SCOT

PLU(i)/ Carte communale 

La procédure d'évolution 
doit avoir abouti avant le 

22 novembre 2024

La procédure d'évolution 
doit avoir abouti  avant le 

22 février 2027 

La procédure d'évolution 
doit avoir abouti avant le 

22 février 2028

Sanction : suspension des 
ouvertures à 
l'urbanisation

Sanction : aucune 
autorisation d’urbanisme 
ne peut être délivrée en 

zone AU du PLU 

(mise à jour date butoir suite à la loi visant à renforcer l’accompagnement des élus locaux dans la mise en œuvre de 
la lutte contre l’artificialisation des sols – juillet 2023)
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Loi facilitation de la mise en œuvre objectif ZAN – 21 juillet 2023 

❖ Instaure une « surface minimale de développement communal » d’1 hectare, garantie à chaque commune durant la première 
période décennale (2021-2031) (pour les commune  qui se sont dotées ou s’engagent à se doter d’un document d’urbanisme avant le 
22 août 2026) 

❖ Introduit un Droit de Préemption Urbain sur le foncier à enjeux majeur. Pour cela, la loi introduit la possibilité de délimiter au sein du 
PLU/CC des secteurs prioritaires à mobiliser qui présentent un potentiel foncier majeur pour favoriser l’atteinte des objectifs de ZAN => 
qui peuvent être :

• Des terrains susceptibles de contribuer au renouvellement urbain, à l’optimisation de la densité, réhabilitation de friche

• Des terrains présentant un fort potentiel de renaturation en particulier dans cadre continuité écologique

• Des terrains contribuant à la préservation ou à la restauration de la nature en ville, notamment lorsqu’il s’agit de surfaces 
végétalisées ou naturelle situées au sein des espaces urbanisés

❖ Etend le champ d’application du Sursis à Statuer sur les demandes d'autorisation d'urbanisme entraînant une consommation 
d'espaces NAF qui pourrait compromettre l'atteinte des objectifs de réduction.

❖ Précise la notion de consommation Espace NAF (sur la période 2021-2031): la consommation des espaces NAF est entendue comme 
la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné. Sur ce même territoire, la transformation effective 
d'espaces urbanisés ou construits en espaces naturels, agricoles et forestiers du fait d'une renaturation peut être comptabilisée en 
déduction de cette consommation.

Juillet 2023, loi facilitation mise en œuvre ZAN 2023 (Loi visant à renforcer 

l’accompagnement des élus locaux dans la mise en œuvre de la lutte contre l’artificialisation des sols)
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Principe Généraux – Article L101-2 du code de l’Urbanisme

Ainsi Les SCOT, PLU et Carte Communale doivent viser les objectifs suivants :
1° L'équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la 
lutte contre l’étalement urbain ;
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;
e) Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour 

la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 
ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques; ;

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature;

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques;

6°bis La lutte contre l’artificialisation des sols, avec un objectif d’absence d’artificialisation nette à terme;

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, 

la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables;

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie dans 

les zones urbaines et rurales
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Carte Communale ou PLU

PLU Carte Communale

Le PLU délimite des secteurs Agricoles, Naturels, A urbaniser ou Urbanisés ou les 
constructions peuvent être encadrées par un règlement.

Le PLU permet d’appliquer un règlement spécifique à un secteur particulier qu’il 
soit en zone agricole, naturel, à urbaniser ou urbanisé.

Ainsi le PLU permet de créer un secteur spécifique encadrant les possibilités de 
construction du Camping par rapport à ces besoins mais en tenant compte des 
spécificités du secteur et en particulier aux capacités d’alimentation en eau 
potable par exemple.

La carte communale délimite les secteurs où les constructions sont autorisées et les 
secteurs où les constructions ne sont pas admises à l'exception de celles 
mentionnées à l'article L161-4.

Le ou les documents graphiques peuvent préciser qu'un secteur est réservé à 
l'implantation d'activités, notamment celles qui sont incompatibles avec le voisinage 
des zones habitées. 

La carte communale ne comprend pas de règlement, c’est le règlement national 
d’urbanisme qui s’applique. 

Il n’est donc pas possible de définir des règles spécifiques à un secteur : par exemple 
pour le camping. Le seul encadrement possible par la carte communale est de le 
classé en zone constructible réservé à l’implantation d’activité et non d’habitat.

Cas de l’optimisation des surfaces restant à bâtir. 
Le règlement et/ou Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
peuvent permettre d’encadrer un objectif de nombre de logements ou une 
densité à produire par secteurs et/ou parcelles restant à bâtir

Aucune règle spécifique : Une grande parcelle classée dans le constructible peut très 
bien n’accueillir qu’un seul logement et ainsi hypothéquer le peu de surface restant à 
bâtir qui pourra être maintenu au document de planification.

Outils supplémentaires : emplacement réservé, identification patrimoine bâti – 
écologique - paysager, servitude de jardin cultivé en zone constructible…
Une modification de ces éléments passe suivant les cas par une modification voir 
une révision du document (réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels).

La carte communale peut être complétée d’une identification des éléments de 
patrimoine bâti – écologique – paysager, à préserver et de les soumettre à 
prescriptions.
Cette protection relève d’une simple délibération et peut donc être également 
supprimée par simple délibération.

Coût similaire des procédures en tenant compte des options de la carte communale pour un PLU « simple » adapté à la ruralité de la commune.
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Déroulé de l’élaboration du PLU
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Rappel historique  

PADD

TRADUCTION DU PROJET COMMUNAL

DIAGNOSTIC

Arrêt PLU - CM

CONCERTATION

AVIS PPA

Enquête 

Publique

Avis

Contrôle 

Légalité

Approbation PLU

Finalisation 

du PLU
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1èrs Eléments de diagnostic – portait territoire

Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°171/ 09/ 2023



1èrs Eléments de diagnostic – portait territoire

Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°181/ 09/ 2023

Source : Geoportail

La Commune de MAYRES-SAVEL est une commune  

d’environ 120 habitants, située dans le département de 

l’Isère et fait partie de la communauté de la Matheysine.

La CCM couvre 71 000 ha et regroupe 43 communes 

dont 40 de moins de 1000 hab.
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Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°191/ 09/ 2023

Le nombre d’habitants sur Mayres-Savel se maintient 
autour de 120 depuis la dernière décennie.

Là où la commune de Mayres-Savel s’est longtemps 

distinguée par une population particulièrement jeune au 

regard de la moyenne du territoire matheysin, la commune 

connaît dorénavant une problématique importante de 

vieillissement de sa population depuis les années 2000.

Evolution de la population

Source : RP INSEE 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2008, 2013 et 2019 (site de l’INSEE)

Pour 2021 RP INSEE communiqué à la commune
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L’évolution de la population communale sur Mayres-Savel est 

principalement influencée par les rythmes des installations et départs. De 

par sa faible population communale, la commune est particulièrement 

sensible au moindre déménagement ou aménagement d’une nouvelle 

famille sur son territoire
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Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°201/ 09/ 2023

Sur Mayres-Savel les ménages composés d’une seule personne représente près de la moitié des ménages de commune 

(44%, en comparaison 36% en moyenne sur la CCM).

Elément structurant que l’on retrouve logiquement dans une part des ménages en couple avec (22%) ou sans (22%) enfant(s) 

moindre que la moyenne sur la CCM (29% de ménages en couple avec enfant(s) et 24% de ménages en couple sans enfant).

La part des ménages dont la famille principale est monoparentale est de 11% (9% en comparaison sur la communauté de 

communes).

Source: Observatoire des territoires
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Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°211/ 09/ 2023

Les chiffres du recensement, en particulier au regard de l’emploi sont à 

mettre en exergue de l’emploi saisonnier, mal appréhendé par les 

données du recensement. 

Mayres-Savel est une commune accueillant une forte activité touristique, 

en particulier estivale.

 

En pleine saison, le camping – restaurant génère une 50 aine d’emplois 

saisonniers, auxquels s’ajoutent l’ensemble des emplois saisonniers 

autours des différentes activités sportives et en particulier nautiques. Les 

sièges sociaux ne sont pas forcément associés à la commune, mais 

l’activité se fait sur le territoire de cette dernière et les aménagements qui 
en résulte également.
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L’analyse des catégories socioprofessionnelle est révélatrice encore une fois de la part importante de la population retraité dans la vie 

communale.

Cependant elle est à contrario très peu révélatrice de la part prédominante de l’activité agricole dans le paysage économique et 

environnementale du territoire communale.

La commune compte en effet :

- 4 exploitations (certains exploitants en gaec peuvent apparaître alors en statut de chefs d’entreprises ou salariés)

- 7 bâtiments d’élevages , Un cheptel d’environ 250 bovins et 300 ovins 

- Une Surface PAC de 1051 ha, dont près de 800 ha au sein du plus grand pâturage organisé d’Europe pouvant accueillir près de 

1000 bovins en période estivale



Le parc de logements est en constante augmentation aussi bien en résidence principale que secondaire, à l’exception de l’anomalie de chute du 

nombre de logement lors du recensement 2019.

Le recensement de 2019 affiche une diminution du nombre de logements : 21 logements en moins entre 2013 et 2019, dont 8 résidences 

principales. La diminution sur les résidences secondaires peut être liée à un renouvèlement des habitations au niveau du camping mais les huit 

résidences principales en moins sont inexplicables. La question d’une méthodologie différente de recensement en 2019 peut se poser car aucun 

logement n’a été détruit durant cette période et une diminution du nombre d’habitants (91) est également recensé en 2019 (126 en 2013). En 2022 

la population est de nouveau recensée à 121 habitants.

Le nombre de logements vacants a bien diminué entre 1975 et 1990, date à laquelle on ne recense plus aucun logement vacant. Il a ré-augmenté 

depuis pour atteindre le nombre de 6 en 2013. Quatre de ces 6 logements sont des maisons de familles peu occupées mais pas vacantes.

Le parc de logements est composé à 94% de maisons et 6% d’appartements.

Le parc de logements de Mayres-Savel est composé à 53 % de résidences principales et 40% de résidences secondaires et logements 

occasionnels. 
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Source : RP INSEE 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2008, 2013 et 2019

Evolution du nombre de logements



1èrs Eléments de diagnostic – portait territoire
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Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°251/ 09/ 2023

Plan de prévention des risques naturels sur Mayres-Savel

Sources : tables issues du cadastre et de la DDT 38,  image google satellite

Aléas retrait / gonflement des argiles sur Mayres-Savel et points de glissement ou de chute de blocs 

identifiés

Sources : tables issues du cadastre et de la base datara, image google satellite

L’aléas retrait / gonflement 

des argiles est faible sur une 

grande partie du territoire 

communal. Il y a quelques 

secteurs en aléas moyen, 

notamment au nord-ouest du 

chef-lieu.
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Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°261/ 09/ 2023

Types d’espaces déclarés à la PAC, Mayres-Savel (RGP 2021)

Sources : tables issues du cadastre et de « data.gouv.fr »,  image google satellite

Milieux naturels et espaces forestiers (CLC)
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Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°271/ 09/ 2023

Extrait de l’annexe biodiversité du SRADDET, Atlas cartographique, secteur de Mayres-Savel

Source : annexe biodiversité du SRADDET, Atlas cartographique.
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Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°281/ 09/ 2023

Les ZNIEFF et les zones humides sur Mayres-Savel

Sources : tables issues du cadastre et de la base datara, image google satellite

Retranscription de la Trame Verte et Bleue sur Mayres-Savel
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- Les espaces de cultures et les hameaux. A l’aval de ces 

forêts le relief s’adoucit. Ces espaces, propices aux activités 

anthropiques ont été largement aménagés depuis des 

siècles. La route principale traverse la commune d’est en 

ouest et permet l’accès aux cultures et aux habitations.

- Landes et forêts. Egalement sur le bas de la commune, 

sur des terres moins fertiles, plus pentues, parfois érodées, 

se trouvent des espaces où la végétation naturelle 

perpétue. Il s’agit d’arbustes et de broussailles ou de forêts 

plus conséquentes (à l’ouest de la commune notamment).

- Le lac de Monteynard-Avignonet. Les altitudes les plus 

basses de Mayres-Savel sont recouvertes par les eaux du 

Drac. A l’ouest de la commune il s’agit d’un paysage de lac 

aménagé.
Source des images : Google Earth

Les grandes unités paysagères de la commune sont les 

suivantes :

- Les prairies et alpages d’altitude. Le haut de la 

commune est couvert par les espaces d’alpages 

du Senepy, plus grand alpage de France. Il s’agit 

d’un paysage à pentes douces couvertes de 

prairies d’altitude.

- Les forêts du versant sud du Senepy. Sur 

environ 1000 mètres de dénivelée, entre 650 et 

1600 mètres d’altitudes les versants raides du 

Senepy sont couverts de forêts. Elles sont plus ou 

moins denses. 
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Synoptique du réseau d’eau potable de la commune de Mayres-Savel

Source : Etude diagnostique du réseau d’eau potable, rapport, commune de Mayres-Savel, Syndicat Mixte Départemental d’Eau et 

d’Assainissement, 2004

Consommation domestique

La facturation étant au forfait, la consommation moyenne est 

estimée, comme dans le schéma directeur d’eau potable, à 

200l/j/habitant, soit près de 33% de plus que la moyenne 

nationale. Le volume théorique consommé, d’après le 

recensement de 2022 est de 121*200= 24 200 litres (24,2 m3) 

par jour.

Consommation agricole

Il existe plusieurs exploitations de bétail de petite importance sur 

la commune. La population animale est estimée à 250 bovins et 

300 moutons. L’élevage de gros bétail nécessite environ 80 

l/j/tête et environ 10 l/j/tête pour les moutons.

250*80+300*10= 23 000 litres (23 m3) par jour.

Consommation touristique

Le camping compte une centaine d’emplacements permettant 

d’accueillir environ 450 personnes en période estivale. Les 

emplacements sont assimilés à des abonnées dans le calcul du 

débit de pointe. Si on considère une consommation moyenne 

par emplacement de 300 l/j. On peut donc s’attendre à une 

consommation domestique totale sur le camping de : 300*100= 

30 000 litres (30 m3) par jour.
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Assainissement collectif

La compétence assainissement collectif est communale.

La commune possède deux stations d’épuration.

Station de Mayres-Savel – dessous Mayres (secteur Mayres et Chardeau)

Cette station d’épuration a été mise en service en 2015. Il s’agit d’une station de type filtres plantés de roseaux d’une capacité nominale de 200 équivalents-habitants.

La station d’épuration traite les eaux usées de Mayres (chef-lieu) et du hameau de Chardeau. Les effluents sont collectés par un réseau d’eaux usées mixte : unitaire 

(Chardeau) et séparatif (Mayres).

Le réseau unitaire de Chardeau s’étend sur environ 615 m (PVC de diamètre 200). Un déversoir d’orages, crée en 2013, est présent en tête du réseau de transit. Le 

réseau de Chardeau collecte 24 logements soit 48 équivalents-habitants (E.H.).

Le réseau de collecte du chef-lieu (Mayres) est en théorie totalement séparatif, bien que la présence d’eaux claires parasites ait été identifiée lors d’études 

précédentes. Ce réseau, de diamètre 200, en PVC, s’étend sur 850 m et collecte 36 abonnés dont la salle des fêtes et l’auberge soit un total de 86 E.H.

Un réseau de transit (diamètre 200, en PVC) a été créé en 2013 pour collecter les deux hameaux (Chardeau et Mayres). Un second déversoir d’orages a été créé en 

2013, en amont de la STEP. Les effluents des deux hameaux y transitent soit 134 E.H. représentant une charge de DB05 de 8kg/j.

D’après le bilan 24h de 2018, la station d’épuration de Mayres-Savel traite convenablement la pollution entrante et respecte le bon état écologique du milieu récepteur.

D’après le site « assainissement.developpement-durable.gouv.fr » en 2021, la station est conforme en équipement et en performance.

Station de Mayres-Savel – camping (secteur du camping)

Cette station d’épuration a été mise en service en 2004. Elle a une capacité nominale de 400 équivalents-habitants (EH).

Cette station d’épuration traite les eaux usées du camping. Des travaux de réfection de cette station, avec une augmentation de la capacité à 800 EH, sont en cours de 

réalisation. Ils devraient être terminés pour l’été 2023.

Assainissement non collectif – hameaux de Châteaubois et Cléau

Les hameaux de Châteaubois et de Cléau sont en assainissement non collectif. Cette compétence est à la communauté de communes de la Matheysine.
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Etude des capacités foncières

Mayres-Savel / PLU / Réunion Publique n°1 N°321/ 09/ 2023
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Instauration une « surface 
minimale de développement 

communal » d’1 hectare
(loi de facilitation de la mise en œuvre du 

ZAN voté en juillet 2023)

Données issues du Portail de l’artificialisation des sols mise en œuvre par le gouvernement 
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Cléau


	Diapositive 1 ATELIER CHADO –-  1 impasse du Muséum -  05 000 GAP  tel : 04 92 21 83 12 –  atelierchado@orange.fr
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35

